
 
 
POUR VENDRE ET ACHETER 
 

Vêtements «printemps-été » 
 

Articles de puériculture : landaus, poussettes, lits 

d’enfants… 
 

Matériel scout 
 

Les vêtements et objets doivent être en parfait état, 

propres et fashion (pas de boutons manquants, d’accros,  

de reprises, de tâches, de traces d’usure,…) 

 

PERTE OU VOL 
 

L’AFC DECLINE TOUTE RESPONSABILITE 

EN CAS DE PERTES OU DE VOLS 

 

INFORMATIONS 
 

Marika GERMAIN : 01.48.25.54.18 

Véronique SAMSON : 01.48.25.32.66 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES CONDITIONS 
 

Les prix sont fixés en accord avec l’équipe de braderie 
 

Le dépôt est de 20 articles par famille augmenté de 20 

autres non récupérables pour les familles nombreuses 

(sur justificatif) 
 

Seuls les adhérents ont la possibilité de prendre 

rendez pour le dépôt avant le vendredi 
 

Il sera demandé 1 euro pour les frais de gestion aux 

adhérents AFC et 2 euros pour les non-adhérents 
 

Il sera prélevé sur le montant total des articles vendus 

10% pour les adhérents AFC et 15% pour les non-

adhérents 
 

 La recette de la vente vous sera envoyée 
 

Tout objet ou vêtement non repris sera donné à une 

œuvre dès le samedi soir 

 

 

MODE D’EMPLOI 
 

AFC DE BOULOGNE-BILLANCOURT – www.afc-boulogne.com 

 


